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PREFECTURE DE POLICE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SECURITE

DEPARTEMENT DEFENSE SECURITE

ARRETE N° 2018-00357
portant renouvellement de l’habilitation du centre de ressources, d’expertise

et de performance sportives (CREPS) d’Île-de-France,
pour les formations aux premiers secours.

LE PREFET DE POLICE,

- Vu le code de la sécurité intérieure ;
- Vu le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;
- Vu le  décret  n°92-514 du 12 juin 1992 modifié  relatif  à  la  formation  de moniteur  des
premiers  secours  ;
- Vu l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour
les

formations aux premiers secours ;
- Vu l'arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine

des premiers secours ;
- Vu l’arrêté  du  24  juillet  2007 modifié  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de
sécurité  civile

relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC 1) ;
- Vu l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité

civile relatif à l’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE 1) ;
- Vu l’arrêté du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 »
(PSE 2) ;
- Vu l’arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif  à  l’unité

d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » (PIC F) ;
- Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité  civile

relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers
secours »

(PAE FPS) ;
- Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de

sécurité  civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  « pédagogie  appliquée  à  l’emploi  de
formateur en prévention et secours civiques » (PAE FPSC) ;

- Vu la demande du 20 décembre 2017 (dossier rendu complet le 12 avril 2018), présentée par
le CREPS d’Île-de-France ;

Considérant  que le  CREPS d’Île-de-France remplit  les  conditions  fixées  par  l’arrêté  du 8
juillet 1992 modifié relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les formations
aux premiers secours ;
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- Sur proposition du préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris,

A R R E T E

Article 1er : En  application  du  Titre  I  de  l’arrêté  du  8  juillet  1992  modifié  susvisé,  le
CREPS d’Île-de-France est  habilité  uniquement  dans le  département  des Hauts-de-Seine à
délivrer les unités d’enseignements suivantes :

- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1),
- premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE 1),
- premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE 2),
- pédagogie initiale et commune de formateur (PICF),
- pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours 
civiques (PAEFPSC),

-  pédagogie  appliquée  à  l’emploi  de  formateur  aux  premiers  secours
(PAEFPS).

La  faculté  de  dispenser  ces  unités  d’enseignement  est  subordonnée  à  la  détention  d’une
décision d’agrément,  en cours de validité,  délivrée par la direction générale de la sécurité
civile  et  de  la  gestion  des  crises,  relative  aux  référentiels  internes  de  formation  et  de
certification.

Article 2 : Toute  modification  apportée  au  dossier  ayant  permis  la  délivrance  de  la
présente habilitation doit être communiquée sans délai au préfet de police.

Article 3 : S’il  est  constaté  des  insuffisances  graves  dans  les  formations  aux premiers
secours, notamment une organisation non-conforme aux conditions spécifiées dans le dossier
ou  aux  dispositions  relatives  aux  formations  aux  premiers  secours  définies  par  la
réglementation en vigueur, le préfet de police peut prendre les dispositions mentionnées à
l’article 17 de l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisée.

Article 4 : L’habilitation de formation est délivrée au CREPS d’Île-de-France pour une
durée  de  deux  ans,  à  compter  du  lendemain  de  la  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État. Elle est renouvelable au terme d’une nouvelle déclaration.

La demande  de  renouvellement  devra  intervenir  au  moins  1 mois  avant  le
terme échu.

Article 5 : L’arrêté n° 2016-00441 du 8 juin 2016 portant renouvellement de l’habilitation
du centre de ressources, d’expertise et de performance sportives (CREPS) d’Île-de-France,
pour les formations aux premiers secours, dans le département des Hauts-de-Seine, pour une
période de deux ans, est abrogé.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Hauts-de-Seine.
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PARIS, le 16 mai 2018

Pour le Préfet de Police,
Pour le préfet, secrétaire général

de la zone de défense et de sécurité,
 Le chef d’état-major de zone

Signé : Colonel Gilles MALIÉ

ARRETE N ° 2018-00358
portant renouvellement de l’agrément de l’Association départementale d’enseignement

et de développement du secourisme des Hauts-de-Seine (ADEDS 92),
pour les formations aux premiers secours

LE PREFET DE POLICE,

- Vu le code de la sécurité intérieure ;
- Vu le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;
- Vu le décret n°92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers

secours ;
- Vu l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour

les formations aux premiers secours ;
- Vu l'arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine

des premiers secours ;
- Vu l’arrêté du 8 février 2007 portant agrément de la Fédération nationale d’enseignement et
de développement du secourisme, pour la formation aux premiers secours ;

- Vu  l’arrêté  du  24  juillet  2007 modifié  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 »
(PSC 1) ;

- Vu l’arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l’unité     d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » (PICF) ;

- Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur
en prévention et secours civiques » (PAEFPSC) ;

- Vu la demande du 13 mars 2018 (dossier rendu complet le 26 mars 2018) présentée par
l’Association  départementale  d’enseignement  et  de  développement  du  secourisme  des
Hauts-de-Seine (ADEDS 92) pour les formations aux premiers secours ;

Considérant  que  l’Association  départementale  d’enseignement  et  de  développement  du
secourisme des Hauts-de-Seine remplit  les conditions fixées par l’arrêté  du 8 juillet  1992
modifié relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les formations aux premiers
secours ;

Sur proposition du préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris,

A R R E T E
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Article 1er : En  application  du  Titre  II  de  l’arrêté  du  8  juillet  1992  modifié  susvisé,
l’Association départementale d’enseignement et de développement du secourisme des Hauts-
de-Seine  est  agréée  dans  le  département  des  Hauts-de-Seine  à  délivrer  les  unités
d’enseignement suivantes :

- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1) ;
- pédagogie initiale et commune de formateur (PICF) ;
-  pédagogie  appliquée  à  l’emploi  de  formateur  en  prévention  et  secours

civiques (PAEFPSC).

La  faculté  de  dispenser  ces  unités  d’enseignement  est  subordonnée  à  la  détention  d’une
décision d’agrément,  en cours de validité,  délivrée par la direction générale de la sécurité
civile  et  de  la  gestion  des  crises,  relative  aux  référentiels  internes  de  formation  et  de
certification.

Article 2 : Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance du présent
agrément doit être communiquée sans délai au préfet de police.

Article 3 : S’il est constaté des insuffisances graves dans les activités de l’association ou
de la délégation, notamment un fonctionnement non conforme aux conditions décrites dans le
dossier ou aux dispositions organisant les premiers secours et leur enseignement, le préfet de
police peut prendre les dispositions mentionnées à l’article 17 de l’arrêté du 8 juillet 1992
modifié susvisé.

Article 4 : Le  présent  arrêté  est  délivré  pour  une  période  de  deux  ans  à  compter  du
lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs et peut être renouvelé sous
réserve  du  respect  des  conditions  fixées  par  l’arrêté  du  8  juillet  1992  susvisé  et  du
déroulement effectif des sessions de formations.

La demande de renouvellement devra intervenir au moins 1 mois avant le terme
échu.

Article 5 : L’arrêté 2016-00436 du 7 juin 2016 portant renouvellement de l’agrément de
l’Association départementale d’enseignement et de développement du secourisme des Hauts-
de-Seine, pour les formations aux premiers secours, pour une période de deux ans, est abrogé.

Article 6   : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
des
Hauts-de-Seine.

PARIS, le 16 mai 2018

Pour le Préfet de Police,
Pour le préfet, secrétaire général

de la zone de défense et de sécurité,
 le chef d’état-major de zone

Signé : Colonel Gilles MALIÉ
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